
MAIRIE
DE

BESANÇON
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

EXTRAIT DU REGISTRE
des Délibérations du Conseil Municipal

Séance du 6 avril 2023
Le Conseil Municipal, convoqué le 30 mars 2023, s'est réuni à l'hôtel de
Ville de Besançon
Conseillers Municipaux en exercice : 55
Présidence de Mme Anne VIGNOT, Maire

Étaient présents : Mme Elise AEBISCHER, M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY
(à compter de la question n° 4), Mme Anne BENEDETTO (à compter de la question n 4),
M. Kévin BERTAGNOLI, Mme Pascale BILLEREY, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO,
Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET (à compter de la question n° 4), Mme Aline
CHASSAGNE, Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH (à compter de la question
n" 4), M. Sébastien COUDRY, M. Philippe CREMER, M. Laurent CROIZIER, M. Benoît
CYPRIANI, Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 à la question n 5 incluse),
Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine GAGLIOLO, Mme Sadia GHARET
(à compter de la question n° 6), M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, Mme Valérie
HALLER, M. Damien HUGUET, M. Jean-Emmanuel LAFARGE (jusqu'à la question n° 17
incluse), Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER,
M. Christophe LIME (à compter de la question n° 4), M. Jamal-Eddine LOUHKIAR, Mme Agnès
MARTIN, M. Said MECHAI, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL,
Mme Laurence MULOT (à compter de la question n 6), M. Yannick POUJET (à compter de la
question n 4), M. Anthony POULIN, Mme Karima ROCHDI (jusqu'à la question n° 12 incluse),
M. Jean-Hugues ROUX, Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n° 6), M. Nathan
SOURISSEAU, M. André TERZO, Mme Anne VIGNOT, Mme Sylvie WANLIN, Mme Christine
WERTHE (à compter de la question n° 4), Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n" 2)

Secrétaire : Mme Marie LAMBERT
Etaient absents : Mme Nathalie BOUVET, M. Cyril DEVESA, M. Pierre-Charles HENRY, Mme Françoise

PRESSE, M. Gilles SPICHER, Mme Claude VARET

Procurations de vote: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Anne BENEDETTO à M. André TERZO (jusqu'à la question n° 3 incluse), Mme Nathalie
BOUVET à M. Laurent CROIZIER, Mme Claudine CAULET à M. Damien HUGUET (jusqu'à la
question n° 3 incluse), Mme Julie CHETTOUH à M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à la question
n° 3 incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à Mme Laurence MULOT (à compter de la question
n° 6), M. Cyril DEVESA à M. Anthony POULIN, Mme Sadia GHARET à M. Hasni ALEM (jusqu'à
la question n 5 incluse), M. Pierre-Charles HENRY à Mme Marie LAMBERT, M. Jean
Emmanuel LAFARGE à Mme Annaïck CHAUVET (à compter de la question n° 18),
Mme Laurence MULOT à Mme Karine DENIS-LAMIT (de la question n° 2 jusqu'à la question
n° 5 incluse), M. Yannick POUJET à Mme Carine MICHEL (jusqu'à la question n° 3 incluse),
Mme Françoise PRESSE à M. Nathan SOURISSEAU, Mme Karima ROCHDI à Mme Agnès
MARTIN (à compter de la question n° 13), Mme Juliette SORLIN à Mme Frédérique BAEHR
(jusqu'à la question n 5 incluse), M. Gilles SPICHER à Mme Pascale BILLEREY, Mme Claude
VARET à M. Ludovic FAGAUT, Mme Christine WERTHE à M. Saïd MECHAI (jusqu'à la
question n° 3 incluse), Mme Marie ZEHAF à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n° 1
incluse).

OBJET: 19 - Convention avec le département et Grand Besançon Métropole sur une aide à l'entretien des
sentiers pédestres de niveau 2
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Convention avec le Département et Grand Besançon Métropole
sur une aide à l'entretien des sentiers pédestres de niveau 2

Rapporteur: Mme Fabienne BRAUCHLI, Adjointe

Date Avis

Commission n° 2 21/03/23 Favorable unanime

Résumé:
Le présent rapport concerne la signature d'une· convention avec Grand Besançon Métropole et le
Département du Doubs relative à une aide à l'entretien des sentiers pédestres de la Ville reconnus
d'intérêts touristiques par GBM et le Département (niveau 2 de la grille départementale).

La Ville de Besançon compte sur son territoire 108 kms de sentiers communaux balisés dédiés à la
randonnée pédestre, sur les collines et en forêt de Chailluz.

Dans le cadre du développement des activés de randonnée, GBM a procédé à un travail d'identification
et de hiérarchisation de l'offre des itinéraires de Petite Randonnée sur son territoire. Celui-ci visait à
classer les itinéraires existants en trois niveaux pour s'inscrire dans le cadre de la politique
départementale de randonnée révisée en 2020, qui identifie 3 niveaux, à savoir :

Le niveau 1 : Il correspond aux sentiers de Grande Randonnée (GR®) d'intérêt départemental et plus,
aménagés et entretenus gérés par la Fédération Française de Randonnée Pédestre (FFRP). Leur
aménagement et valorisation sont financés à 80 % par le Département. Sur le territoire de GBM, le
niveau 1 concerne : le GR@59, le GR®145 ou Via Francigena, le GR® liaison vers les chemins de St
Jacques de Compostelle.et le GR® de Pays ceinture de Besançon.

Le niveau 2 : Il porte sur l'offre de Petite Randonnée (PR) pédestre d'intérêt touristique pour le
Département et l'EPCI. Ces sentiers seront valorisés dans l'offre touristique intercommunale et
Départementale et leur mise en place et entretien soutenus par le Département. Sur le territoire de
GBM, après analyse, ont été retenus 35 itinéraires relevant de ce niveau 2.

Parmi ces 35 sentiers, 26 relèvent de la compétence de GBM en partenariat avec les communes,
1 relève de la compétence du Syndicat Mixte du Marais de Saône et 8 de la Ville de Besançon. Ces
8 circuits sont les suivants : circuit de la Chapelle des Buis, circuit du Fort de Bregille, circuit
du Fort de Chaudanne, circuit de Planoise, circuit des coteaux du Rosemont, circuit de la
Dame Blanche, circuit du Vieux Tilleul, circuit de la Dame Blanche et Vieux Tilleul.

Niveau 3 : Il concerne l'offre de sentiers de Petite Randonnée avec un intérêt local, qui s'adresse
surtout aux habitants. Il n'ouvre pas droit à l'aide départementale. (18 circuits dont 9 ont été aménagés
par GBM en lien avec les communes et 9 ont été aménagés par des communes ou associations).

Le Département conditionne par ailleurs la reconnaissance complète des sentiers au titre du niveau 2
par l'engagement par GBM et les communes de la démarche d'inscription de ces itinéraires au PDIPR
(Plan Départemental des Itinéraires de Promenade et de Randonnée), démarche qui est en parallèle en
cours en lien entre GBM et les communes.
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Il. Conventionnement avec le Département et les structures partenaires de l'entretien des
sentiers de niveau 2

Comme évoqué plus haut, le Département apporte une aide à l'entretien (balisage, signalétique...)
pour l'entretien des circuits de niveau 2, celle-ci est à hauteur de 11 € du km. Le département souhaite
faire transiter par les EPCI les aides accordées annuellement aux structures concourant à l'entretien
de ces sentiers de niveau 2. Dans ce cadre, le Département versera la totalité des subventions
accordées selon le linéaire entretenu par chaque structure tiers à GBM, à charge pour cette dernière
de les reverser. Sur 2022, suite au travail d'identification du niveau 2 en concertation avec le
Département, les montants et structures concernées et montants correspondants aux linéaires
retenus sont listées dans la convention en annexe.

Pour la Ville de Besançon, cela porte sur 49 km, soit une aide de 539 €.

A l'unanimité, le Conseil Municipal autorise Mme la Maire, ou son représentant, à signer la
convention avec Grand Besançon Métropole et le Département du Doubs dans le cadre de
l'aide à l'entretien des sentiers pédestres de niveau 2.

Rapport adopté à l'unanimité
Pour : 55 Contre : 0 Abstention*: 0 Conseiller intéressé : 0

'Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

Pour extrait conforme,

La Maire,

La Secrétaire de séance,

Marie LAMBERT,
Conseillère Municipale

Anne VIGNOT
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